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 Le mot du Maire 
 

Ces quelques lignes rituelles pour vous 
tenir informés de l’état de nos projets, de nos 
espoirs, de nos attentes, de nos regrets. 

 
Nos projets : L’appel d’offres lancé pour  

la 1ère phase des travaux de la Place de la Mairie 
devrait aboutir dans les prochains jours. 

Le dépôt du Permis de Construire de la 
cantine et de l’École maternelle devrait avoir 
lieu fin octobre. 

Le commissaire enquêteur de l’enquête 
publique sur la modification du Plan Local 
d’Urbanisme est nommé ; l’enquête devrait se 
dérouler avant la fin de l’année. 

 
Nos espoirs : Le départ de CEMEX 

donne lieu à un nouveau tracé des chemins ru-
raux ; il devrait mettre en valeur le site des deux 
lacs pour notre agrément. 

L’issue de l’examen par la cour de Cas-
sation des conclusions du procès en appel de 
l’occupation illégale de terrains agricoles est 
proche. Nous attendons un jugement "juste". 

 
Nos attentes : Afin de conforter nos en-

gagements budgétaires pour les constructions 
scolaires, des subventions seraient les bienve-
nues ; notamment venant de l’État. Hélas, dans 
ce domaine ce que dit l’Ecclésiaste : "Demandez 
et il vous sera donné" se vérifie de moins en 
moins ! 

 
Nos regrets : La Communauté de Com-

munes à laquelle nous appartenons traverse de-
puis quelques mois une zone de fortes turbulen-
ces. Cela est peu propice  aux projets commu-
nautaires. Notamment à la prise de compétence 
des pôles gare par la CCPF en vue de résoudre 
les problèmes de stationnement dans les gares ! 

L’été particulièrement clément a vu dé-
ferler les baigneurs sur les lacs. Avec un sens 
civique totalement absent de leurs préoccupa-
tions ils nous laissent leurs ordures disséminées 
au long des chemins ruraux et sur les terrains 
privés bordant les lieux où ils se sont ébattus. 
Une journée de ramassage est à l’étude. 

 
Pour ne pas terminer sur cette note cha-

grine, imaginons un village pro-
pre où il fera bon vivre. 

Un rêve ? De nous dé-
pend qu’il se transforme en ré-
alité. 

 

 Jean-Paul Susini 
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Dates à retenir 
 

 Nuit du  29/30 octobre : Passage à l'heure d'hiver 
 Vendredi 11 novembre : Cérémonie au monument aux morts 
 Mercredi 21 décembre : Hiver (à 10h44) 
 Vendredi 16 décembre : Marché et concert de Noël 
 Vendredi 6 janvier : Vœux de la Municipalité 
      Galette des Rois 
 Lundi 20 mars  : Printemps (à 10h28) 

 Monsieur le Maire et le Conseil Municipal présentent leurs félicitations : 
 

  Aux parents de Coline GNOS BOLLENGIER, née le 24 juin 2016 
  Aux parents de Mayron VALENTIN, né le 12 juillet 2016 
  Aux parents de Théa DIAS, née le 13 août 2016 
 

  À Monsieur Jérôme PAUTOT et Mademoiselle Marie HUSSON, mariés le 15 juillet 2016 
  À Monsieur Desvignes BERNABÉ et Mademoiselle Amélie GOBERT, mariés le 27 août 2016 
  À Monsieur Mohamed K KABA et Madame Rosine GAILLARD, mariés le 27 août 2016 
  À Monsieur Philippe VADIER et Mademoiselle Nathalie CORNIAUX, mariés le 3 septembre 2016 
 

 Monsieur le Maire et le Conseil Municipal renouvellent leurs condoléances : 
 

  À la famille de Madame Bruna FOGLIATO veuve DALLA SARTORA, décédée le 28 juin 2016 
  À la famille de Monsieur Albert MARTIN, décédé le 15 juillet 2016 
  À la famille de Monsieur Alain MATRAT, décédé le 28 août 2016 
  À la famille de Madame Marie THUILLIER veuve DECARIER, décédée le 30 août 2016 
  À la famille de Madame Geneviève BOULOGNE née ROY, décédée le 4 octobre 2016 

 Mairie : Place du Docteur Cruchaudeau 
      77660 CHANGIS sur MARNE 
 
 HORAIRES DE RÉCEPTION : 
  LUNDI de 14h à 18h30 - JEUDI de 16h45 à 18h30 
  MERCREDI et SAMEDI de 9h à 12h 
 Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous 
tél : 01 64 35 90 74 - fax : 01 64 35 71 26 - e-mail : mairie.changis@wanadoo.fr 
http://www.changis-sur-marne.fr 

Changis pense vert 

Le Trait d'Union 
est imprimé sur papier PEFC 
par l'Imprimerie du Faubourg 

à La Ferté sous Jouarre 



 4       

 

 Quand on consulte le site cartesfrance.fr à propos de Changis-sur-Marne, on peut lire : "Les altitu-
des minimum et maximum de Changis-sur-Marne sont respectivement de 48 m et 107 m. L'altitude de la 
Mairie de Changis-sur-Marne est de 53 mètres environ". 
 Environ... oui, mais précisément ? Bien sûr, 48 mètres est au ni-
veau le plus bas de la Marne sur la commune, face à Saint Jean, et 107 
mètres tout en haut des Hauts de Changis. Mais qu'en est-il de l'altitude 
exacte ? Il faut aller voir sur la façade sud de la Gare (côté voies) très 
près du sol. Il y a un repère altimétrique faisant partie du réseau du Nivel-
lement Général de la France (NGF), et qui indique 64.799 mètres. Ce 
réseau comprend plus de 400 000 repères altimétriques. 
 Mais altitude par rapport à quoi ? Au niveau moyen de la mer, tout 
le monde le sait, mais quelle mer et comment en détermine-t-on le ni-
veau ? Il s'agit du niveau moyen de la Méditerranée, relevé par le maré-

graphe de l'anse Calvo de la Corniche de 
Marseille. On a choisi la Méditerranée car 
ses marées sont de très faible amplitude. Le 
bâtiment du marégraphe, construit en 1883 et 
classé Monument Historique, est solidement ancré dans la roche pour éviter 
toute variation. La pièce qui fixe ce niveau de référence est un rivet de 
bronze dont la calotte sphérique est constituée d'un alliage de platine et 
d'iridium enchâssé dans une plaque de granit scellée dans le rocher pour 
être stable, à 1.66 mètre au-dessus du niveau zéro (niveau moyen de la mer, 
à Marseille, dans l'Anse Calvo, entre 1844 et 1896). Ce rivet est appelé le 
"repère fondamental du nivellement général de la France". C'est donc à 
64.799 mètres au-dessus de ce repère que se trouve la gare de Changis-
Saint Jean. 

 
 Un peu d'histoire : Depuis 1857, trois réseaux de nivellement général 

de la France se sont succédé en France métropolitaine : 
 Le réseau Bourdalouë, établi de 1857 à 1864 par 
Paul-Adrien Bourdalouë. Le zéro de nivellement fut fixé par 
une décision ministérielle du 13 janvier 1860 donnant comme 
niveau moyen de la Méditerranée, le trait de 0.40 m de 
l'échelle de marée du fort Saint-Jean à Marseille. Ce zéro fut 
appelé "zéro Bourdalouë". 

 

Repère de nivellement 
Bourdalouë 

Repère de la Gare de 
Changis-Saint Jean 

Le bâtiment du marégraphe de Marseille Le marégraphe historique 
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 Le réseau Lallemand : établi de 1884 à 1922 par Charles Lallemand. Le zéro de nivellement 
Lallemand dit "zéro normal" a été fixé d'après l'observation marégraphique à Marseille du 1er février 
1885 au 1er janvier 1897. Ces observations ont permis de déterminer un zéro correspondant à la cote 
0.329 m de l'échelle de marée du fort Saint-Jean. Il se trouve donc 71 mm au-dessous du "zéro Bourda-
louë". 
 Le réseau IGN 1969 : établi de 1962 à 1969 par l'Institut Géographique National. On a conservé 
comme point de départ le "zéro normal" défini par Lallemand. Le zéro de nivellement est à 1.661 m 
sous le repère fondamental situé dans le local du marégraphe de Marseille. Ce réseau est régulièrement 
recalculé (calcul de compensation). Il est actuellement le réseau de nivellement officiel en France métro-
politaine. 
 Le marégraphe historique est secondé depuis 1998 par un appareil numérique. Un MCN 
(marégraphe côtier numérique) équipé d'un télémètre à ondes radar - remplacé par un instrument plus 
moderne en avril 2009 - et une station GPS permanente ont été installés. 
 Le "niveau zéro" étant fixé, les altitudes sont déterminées par mesures de la gravimétrie (intensité 
de la pesanteur) à un point donné. 
 

 Philippe Mollard 

Principe de fonctionnement du marégraphe 

Le télémètre radar (à G) et sa centrale d'acquisition (à D) 

Gravimètre relatif 
Le principe de cet appareil est 
de mesurer l’allongement d’un 
ressort auquel est suspendu un 
poids soumis à l’influence du 

champ de pesanteur. On obtient 
donc l'altitude relative d'un 

point donné. 
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A.C.P.M.C. – Bosset 
 

A l'heure de la désindustrialisation, un 
village résiste encore et toujours à l'envahisseur : 
Changis sur Marne, avec la métallerie ACPMC-
Bosset. 

Les Établissements Marcel Bosset ont été 
créés en 1968, à Saint Jean les deux jumeaux, par 
Marcel Bosset, puis se sont installés à Changis en 
1972. Au début, l'activité industrielle comprenait 
la fabrication d'arceaux pour les camions, de petits 
incinérateurs, de matériel agricole à traction ani-
male pour l'Afrique, des casings (caissons étanches 
et calorifuges) pour centrales thermiques, etc. Jus-
qu'en 1986. 

En 1989, Didier, le fils de Marcel, reprend 
l'entreprise et crée la S.A. Marcel Bosset, puis en 
1998 l'Atelier de Construction et Pose Métallique 
Changissois (ACPMC). Les deux entités fusionne-
ront en 2009, pour devenir ACPMC-Bosset, ruelle 

de l'église à Chan-
gis. 
 L'entreprise 
occupe actuellement 
1 800m², sur l'em-
placement d'un an-
cien manège à che-
vaux, après des tra-
vaux en 1972 et une 
extension en 1981. 
Le fils de Didier 
Bosset, Marc, tra-
vaille avec lui. 
         Aujourd'hui, la 
métallerie travaille 

sur mesure l'acier, l'inox, l'aluminium et le 
laiton en se centrant sur le bâtiment.   
 
 Ses principaux clients sont Disneyland Paris, le Centre Beau-
bourg, le POPB. La production comprend - sans limitation - des garde-
corps décoratifs, de la petite charpente, des abris et balustrades. Quel-
ques exemples de 
réalisations : des 
structures métalli-
ques pour les halls 
d'exposition de la 
Villette et des logos 
pour sponsors au 
POPB. 

Deux générations de Bosset 
appuyés à une de leurs réalisations 
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Feu de la Saint Jean 
 C’est sous des trombes d’eau bien inopportunes, que la tradition-
nelle Fête de la Saint Jean s’est ouverte, le vendredi 17 juin 2016, à 
Changis sur Marne. 
 Initialement prévu dans la cour de l’école, le barbecue géant a 
dû être rapatrié à l’abri par les bénévoles de l’Association Changis Ani-
mations, dans la salle du Foyer Rural. Les participants ont bien vite 
oublié la pluie et ont pu profiter de leur copieux repas, tout en assistant 
à la démonstration vive et enjouée de country, proposée par le groupe 
Calamity’s Dancers. L’initiation aux rudiments de cette danse améri-
caine bien entraînante a sans conteste également contribué au succès de 
la soirée. 

 Vers 23 heures, sous un ciel étoilé devenu plus clément, petits et grands ont pu défiler dans les rues 
de la Commune pour la traditionnelle retraite aux flambeaux. De retour sur la place de la Mairie, tout le monde a 
pu se réunir autour du bûcher qui s’est embrasé pour nous offrir le spectacle de ses flammes, symbole de la vie, 
de la lumière et bien sûr de l’arrivée (tant attendue) de l’été. 

 Une soirée animée par un DJ a ponctué ce moment convivial, central dans la vie de la Commune de 
Changis, que les conditions météorologiques n’ont pas réussi à ternir ! 

 

Nathalie Clément 
 
 

Jeux Intervillages 2016 
 

Changis : des bras mais surtout de la tête ! 
Cette 21ème édition des Jeux Intervillages s’est déroulée le dimanche 4 septembre à Sammeron, et c’est 

dès potron-minet que 43 jeunes Changissois âgés de 7 à 18 ans, ont répondu "présent", sous les couleurs 
(d’espérance) de notre village. 

Les jeunes se sont mesurés dans des épreuves sportives telles que le tir à la corde, le béret, le base-ball, 
ou encore l’incontournable football, mais aussi dans une nouvelle épreuve d’adresse nommée Bocchia, un sport 
de boules apparenté à la pétanque, d’origine gréco-romaine. Il est aussi bien pratiqué par les personnes valides 
que par les personnes à mobilité réduite car il se joue assis dans un fauteuil. Cette épreuve paralympique trouve 
toute sa place dans l’idée de profiter de ces jeux Intervillages pour sensibiliser les plus jeunes aux conditions de 
handicap et c’est une épreuve dans laquelle nos jeunes ont brillé en remportant 3 victoires sur 4 manches. 

Enfin, ces jeunes se sont mesurés dans des 
épreuves de logique, de mémoire, de dextérité sous la 
forme d’un fil rouge tout au long de la journée. C'est 
dans cette épreuve que nos jeunes ont exprimé leur 
supériorité. Je le dis sans aucun chauvinisme, car 
même les organisateurs ont été forcés de constater 
qu’à Changis on a "de la tête". En effet, même le dia-
gramme des résultats est devenu trop petit pour notre 
commune sur cette épreuve, cette performance a im-
pressionné unanimement juges et concurrents. 

Cette année, la 4ème place nous échappe d’un 
petit point et la troisième de seulement 4 points, ce qui 
présage de meilleurs résultats dans les années à venir.  

J’exprime une nouvelle fois toutes nos félicitations à ces jeunes pour l’image positive qu’ils donnent de 
notre village et pour leur dire ô combien nous sommes fiers d’avoir à Changis des jeunes avec un tel état d’esprit 
qui, malgré l’enchaînement des défaites dans les épreuves physiques, savent garder le sourire et la tête haute, le 
tout dans un amusement collectif nous prouvant, une nouvelle fois, l’évidence des propos de Pierre De Couber-
tin. 

Je tiens à remercier aussi les adultes qui m’ont rejoint cette année pour encadrer ou plutôt coacher ces 
jeunes : Aurore Burkhard, Jimmy Croegaert, Jean-Luc Girard, Maciré Koïta, Pierre Thierry et à souligner que la 
réussite de cette journée ne serait pas possible sans ces bénévoles qui investissent du temps personnel au profit 
du collectif. 

Rendez-vous est pris pour l’année prochaine, cette fois-ci à Ussy sur Marne. 
 

Grégory Lambert 
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Un beffroi tout neuf 
 

Saviez-vous qu'il y avait un beffroi à Changis ? Je vous rassure, 
moi non plus ! On voit toujours les beffrois comme de grandes tours, en 
général dans le Nord. Comme celui de l'Hôtel de Ville de Lille, le plus haut 

d'Europe (104m tout compris). 
 
        Mais en fait, un beffroi (baffraiz en 
vieux français) est l'ouvrage de charpente qui 
soutient les cloches et permet de les actionner. 
Il y en a donc un dans le clocher de l'Église de 
Changis. L'ennui c'est qu'il était en mauvais 
état. 
 
 Des travaux sont programmés. Coût : 
11 000 € avec une subvention du Service 
Culture et Patrimoine du Département de 

4 523€.  
 
 Les travaux 
sont confiés à la 
société Mamias, à 
Gagny, une entre-
prise spécialisée 
dans les cloches et 
beffrois, les para-
tonnerres, la sono-
risation, l'éclairage 
et le chauffage 
d'églises. 

Le beffroi de Lille 

La pièce 
endommagée. 
C'est un coup 

à prendre une cloche 
sur la tête. La charpente en chêne. 

Pour alléger la dépense des travaux de restauration du 
beffroi, une loterie est organisée par Changis Animations, à l'ini-
tiative d'une administrée. 

Le lot mis en jeu est un service à poisson en porcelaine 
de Limoges composé de 12 assiettes et d’un plat, entièrement 
peints à la main avec sur le pourtour un filet d’or, le tout d’une 
valeur marchande de 1 400€. 

Le prix des billets est fixé à 2€ l'unité. 
Ils seront en vente en Mairie les jours d’ouverture et à 

chaque manifestation municipale. La clôture de la vente est fixée 
au vendredi 16 décembre à 20h30 et le tirage au sort aura lieu 
avant le début du concert de Noël dans l’église, le même jour à 
21h00. 

N'hésitez pas à acheter des tickets (surtout si vous aimez 
le poisson), c'est pour la bonne cause ! 

 

Grégory Lambert 
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Interview par Philippe Mollard 
 

Ce n'est pas faire preuve de chauvinisme que de dire qu'à 
Rio, en finale de la poutre, Marine Boyer s'est fait "voler" la mé-
daille de bronze. En effet, Simone Biles a commis une énorme 
faute, elle a failli tomber et a été obligée de poser les mains sur la 
poutre, alors que Marine n'a eu que deux petits problèmes d'équili-
bre sur une prestation solide. Mais l'américaine est arrivée auréolée 
de ses trois médailles d'or et les juges - intimidés - l'ont "surnotée" 
et lui ont accordé la médaille de bronze, considérant que l'exclure 
du podium provoquerait des remous dans le monde de la gymnasti-
que artistique. Marine s'est donc retrouvée quatrième. En sport 
aussi, la politique a son mot à dire... 

Mais Marine a été royale, sereine et concentrée. Un bon 
signe pour l'or à Tokyo en 2020. A son retour des jeux, nous 
l'avons interviewée. C'est ce qu'il est convenu d'appeler "une 
grande fille toute simple". Elle est très sympa et on peut la décou-
vrir relaxée, loin des compétitions et des podiums. 
 

Le TU : Bonjour Marine, C'était comment, Rio ? 
MB : Très bien, très chaleureux. Rio, c'est grand ! Et le Village 
Olympique aussi ! 
Le TU : Quand êtes-vous arrivée à Rio ? Combien de jours 
avant les compétitions ? Et comment récupère-t-on le décalage 
horaire et la fatigue ? 
MB : Je suis arrivée le 28 juillet. Nous avons eu 2 jours de repos avant le vol. Il faut 5 jours pour ré-
cupérer. Le secret est de se coucher tard (attendre d'avoir bien sommeil) et de dormir le plus tard pos-
sible. Nous avons eu 2 jours d'entraînement simple, puis de plus en plus intense, pour arriver au ni-
veau requis. 

 

Marine, lors de son 
Interview à Changis 
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Le TU : Combien d'épreuves avez-vous disputées ? 
MB : Deux. La qualification par équipes pour laquelle j'ai présenté trois agrès : 
la poutre, le sol et le saut. Puis la finale de la poutre. 
Le TU : Comment ça se passe avec vos partenaires de l'équipe de France 
de gymnastique artistique ? 
MB : Nous sommes une bande de copines, c'est une deuxième famille. Nous 
sommes 5 en tout, 2 sont avec moi à l'INSEP de Vincennes, 2 au Pôle de Tou-
lon et 1 au Pôle France de Saint-Etienne. 
Le TU : Vous êtes en sport/études à l'INSEP. Quel est le programme ? 
MB : Le matin, 2 heures de classe. Puis, de 10h à 12h45 : gymnastique. De 
12h45 à 14h : pause et repas. De 14h15 à 16h30 : classe. De 16h30 à 19h : 
gymnastique. Et parfois étude jusqu'à 22h. 
Le TU : Vous êtes en quelle classe ? 
MB : En première, à partir du 5 septembre. C'est l'année du bac de français. 
Le TU : Revenons à Rio. Comment était l'ambiance ? Les compétitions 
sont-elles impressionnantes ? Avez-vous une recette personnelle ? 

MB : L'ambiance était super. Quand on entre dans la salle de compétition, ce qui frappe tout de suite, 
c'est le bruit. Mais c'est çà qui motive. Le premier 
agrès était les barres asymétriques, pour lesquelles je 
ne concourais pas. Ça m'a donné le temps de déstres-
ser. On se dit "tu n'as rien à perdre, fais ce que tu sais 
faire". Contrairement aux autres compétitions interna-
tionales, on n'a pas à attendre 30 secondes avant de 
s'élancer. On y va tout de suite. Je passais en 7ème po-
sition, alors je suis allée en salle d'échauffement pour 
me détendre et ne pas regarder les autres. Quand la 
quatrième est passée, je suis entrée dans la salle, pour 
me mettre dans l'ambiance. 
 
 

 
 
Le TU : Êtes-vous satisfaite du résultat ? 
MB : Un peu déçue au début, car je suis perfectionniste. Je me 
disais : "et si tu avais fait ça, et si tu n'avais pas fait ça". Mais on 
passe vite à autre chose. 
Le TU : Et après Rio ? 
MB : J'ai pris 15 jours de vacances en famille : Normandie et 
Changis. Puis c'est la rentrée à l'INSEP. 
Le TU : Et la suite pour la gym ? 
MB : Tout d'abord, il va y avoir de la musculation pour repren-
dre la forme. Le Championnat du Monde sera en octobre 2017, il 
y a le temps. Et, bien sûr, un nouveau cycle olympique pour To-
kyo en 2020. 
Le TU : Autre chose ? 
MB : Mes parents étaient venus à Rio, ça m'a beaucoup aidée. Ils 
m'ont soutenue tout au long de mon cycle olympique. Ma famille 
à la Réunion m'a aussi apporté son aide et son soutien. 
Le TU : Merci Marine, on se revoit avant Tokyo ? 
MB : Oui, à bientôt. 

Papa et Maman, c'est important 

Marine a été l'invitée d'honneur d'une réception 
de félicitations à la Mairie de Changis, 

le samedi 8 octobre. 
 Discours, bises, fleurs, cadeaux, etc. 
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 Agitation et inquiétude sur le pont de Changis en cet après-midi 13 juillet : 
l’artificier a installé ses fils et ses tubes pour notre traditionnel feu d’artifice mais 
il manque…les fusées !... En effet le local où elles étaient rangées avait été 
"visité" la nuit précédente et nos fusées s’étaient volatilisées avant l’heure. Il a 
donc fallu trouver des "remplaçantes". C’est bien sûr un peu perplexes que, le 
soir venu, nous nous sommes rendus sur le pâtis de la piscine pour observer le 
spectacle proposé. 
 Dès que l’obscurité fut suffisante, au son d’une musique entraînante, une 
magnifique cascade lumineuse tombant sur la Marne ouvrit la séance, puis des 
fusées explosant au firmament et retombant en une pluie d’étoiles multicolores 
se succédèrent, accompagnées des cris admiratifs, à la grande joie des petits et 
des grands. Nous n’avons évidemment pas eu le feu tricolore (bleu, blanc, rouge) 
prévu, mais un feu d’artifice très réussi quand même et très applaudi par les 
spectateurs, nombreux en cette soirée clémente. 

 
Ce 14 juillet 2016 inaugura une coopération plus étroite entre nos deux villages, Changis et 

Saint Jean. En effet, il avait été décidé, d’un commun accord, que le pique-nique et le bal, bien qu’or-
ganisés par Saint-Jean, auraient lieu 
sur le pâtis de Changis plus grand et 
s'y prêtant mieux que celui de Saint-
Jean, et que les deux associations 
uniraient leurs forces vives… 
 La journée commença mal : 
malgré l’accueil chaleureux qui était 
réservé aux participants (café, crois-
sants) la traditionnelle course de ra-
deaux partant du YCB qui comptait 7 inscrits ne 
vit se présenter qu’un seul concurrent, les autres, 
excusés pour maladie ou 
découragés par le temps. 
Heureusement des mem-
bres sympathiques du 

Club sauvèrent la mise en 
fabriquant très rapidement 

un radeau de fortune et la course put ainsi avoir lieu. Inutile je pense de préciser que chacun 
a été récompensé pour son courage. 

Après la remise des prix et l’apéritif offert par Saint-Jean, chacun s’installa pour le 
pique-nique, les uns avec leur propre matériel, les autres en utilisant tables et bancs mis à 
leur disposition par la commune. Comme les années précédentes, le club fertois de canoë 
kayak de Madame OLLIEU était au rendez-vous et les candidats faisaient la queue pour 
tenter "l’Aventure". Le beach-volley, succès qui ne se dément pas, a ensuite fait place à un 
beach-tennis sous la responsabilité de notre dynamique organisateur ALEX. 

Isabelle et Gregory,
les organisateurs

Malgré la température,  la lutte fut chaude ! 

À gauche les hommes, à droite les truites, ne pas se tromper. 

Après le beach
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  Trois nouveautés cette an-
née : le bac à sable destiné aux tout petits 
(attirés l’an dernier par le sable du beach-
volley), la pêche aux truites, bien vives, 
sous la houlette du Président de la Sonde, 
Daniel BOURNICHE, et enfin, une ma-
gnifique piscine de 10m sur 5m, donnée 
à notre adjoint Grégory LAMBERT par 
la société IRRIJARDIN pour notre com-
mune, ce qui a permis une initiation à la 
plongée avec masque et bouteilles, desti-
née aux jeunes, sous la conduite patiente 
des experts du Club de plongée "Les tor-
tues géantes" de La Ferté sous Jouarre. 
Merci en particulier à Dominique 
GOULLIEUX. Pour compléter ces acti-
vités, le Club Terre Neuve Sportif de 
Torcy, mené par son président Christian 
CORBI  nous a fait, avec ses chiens, des 
démonstrations surprenantes de sauve-
tage en milieu aquatique : porter une 
corde à un naufragé, rapporter à la rive,
… laissant les spectateurs pantois ! 

 Cet agréable après-midi, sous un 
ciel incertain, a été animé par Pierre PE-

RIBOIS, notre musicien habituel, permettant aux nom-
breux danseurs de s’exprimer sur la piste, parfois à l’abri 

de leur parapluie !... 
    Le temps n’ayant 
pas été très clément, les boissons fraîches de la buvette tenue par Changis-
Animation n’ont guère eu de succès, seul le café a remporté quelques suffrages. 
Malgré tout, c’est dans la bonne humeur que cette journée s’est achevée, bagages 
pliés sous des trombes d’eau, prêts à "remettre cela" l’année prochaine. 
 

 Françoise Susini 

Isabelle et Gregory, 
les organisateurs 

À Terre Neuve, il n'y a pas que de la morue, 
il y a aussi des chiens, et des beaux ! 

Comme sauveteurs, il y avait aussi la garde dépar-
tementale des plongeurs des Sapeurs-Pompiers, 

moins poilus que les chiens, mais tant pis... 

Après le beach-volley, le beach-tennis. 

Y'avait du monde ! Une paire de Maires 
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Club de l'Âge d'Or 
 

Le traditionnel pique-nique du 
Club de l'Âge d'Or a eu lieu  le jeudi 21 
juillet sur le pâtis de l'abreuvoir, en bord 
de Marne. 

Le soleil et la chaleur étaient au 
rendez-vous et ce sont plus de 50 adhé-
rents qui ont pu contempler la beauté et 
le calme de la rivière, égayée par le pas-
sage de péniches. 

Prêts à recommencer  l'an pro-
chain. 

 

Jean-Pierre Rogala 
 

L'Arlequin 
 

Concours de boules de l'association  
 

L'association L'ARLEQUIN organisait le 
dimanche 28 août son deuxième concours de bou-
les avec barbecue. Pour l'occasion, le temps était 
de la partie. Les participants sont venus nombreux 
pour le concours, et bien sûr aussi pour le barbe-
cue, à l'image de Monsieur le Maire et de son 
épouse. 

L'association était fin prête à 9 heures, 
non sans avoir installé auparavant tables, bancs et 
barnums. La journée se passa sous un soleil ra-
dieux et les merguez et autres pilons de poulet 
étaient à la hauteur des espérances des convives. 

 Puisque, comme disait Pierre de Couber-
tin, l'important c'est de participer, de nombreux 
lots (offerts par les commerces et restaurants des 
environs que nous tenons à remercier) furent 
distribués à tous les participants Après ce suc-
cès, l'association a déjà pris date pour l'année 
prochaine !  
 Remerciements : merci à la municipalité 
pour le prêt du terrain, mais aussi à toutes les 
personnes de l'association qui ont désherbé et 
remis en état l'aire de boules envahie par les hau-
tes herbes. 
 Un grand merci à Madame Nathalie Bona-
my pour le prêt des chapiteaux, tables, bancs et 
barbecue et aussi merci aux membres de l'asso-
ciation qui ont, par leur dévouement, participé à 

la confection de gâteaux et autres desserts qui ont ravi les papilles averties ! 
Merci aux commerces et restaurants suivants : Intermarché, Cocooning, Mc Donald, Pizza Ceze-

na, le restaurant "le Dragon d'Or", Mr Bricolage, qui nous ont reçus et offert des lots. 
 

Marcel Ferrier 
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Facile        Difficile 
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Lors des Jeux Intervillages de 2015 à Signy-
Signets, les jeunes ayant représenté notre com-
mune ont brillé par leur état d’esprit et ont, tout 
particulièrement, donné une excellente image de 
notre village. 

Pour souligner cette attitude, la municipalité 
a tenu, cette année, à récompenser ces jeunes en 
leur offrant une journée, tous ensemble, dans un 
esprit de "Team building", au parc d’attractions 
de La Mer de Sable. 

Nous sommes le Mercredi 6 juillet, il est 
9h00, un bus flambant neuf affrété pour l’occa-
sion, embarque tous les participants. 

        Quarante minutes plus tard, nous voilà arrivés au 
pays des cowboys et des indiens. Trois groupes sont 
formés : les plus grands ont la joie d’être autonomes 
dans le parc avec la consigne de moments de rendez-
vous, tels que celui du déjeuner afin d’être réunis au 
cours de la journée. Les deux autres groupes sont, 
quant à eux, constitués par tranches d’âge afin de ci-
bler certaines attractions. Après une journée passée à 
rire, crier (de peur et de joie), s’arroser, le tout sous 
un soleil radieux, vint l’heure du retour à Changis. 
 Tous ces jeunes ont exprimé leur joie d’avoir 
vécu, ensemble, cette excellente journée et ont déjà 
pris rendez-vous pour les Intervillages de 2016 à 
Sammeron. 
 Outre le caractère ludique de cette journée, ça 
a été l’occasion de renforcer l’esprit de cohésion ré-
gnant déjà chez nos jeunes Changissois. Je remercie 
les adultes tels que Jacques Carrier ou encore David 
Froment - pour n’en citer que deux - qui œuvrent de-
puis des années pour favoriser cet esprit d’unité chez 
les plus jeunes. 
 

Grégory Lambert 

Le matin du 6 septembre, des cigognes ve-
nant de Pologne se sont arrêtées à Changis pour se 
reposer en attendant que les courants porteurs se 
soient réchauffés pour continuer leur voyage vers le 
Maroc.. 

 Jean-Pierre Rogala 
& Grégory Lambert 
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La rénovation de l'École était devenue nécessaire, tout d'abord pour cause de vétusté, mais aussi 
pour des raisons démographiques : l'accroissement de la population Changissoise matérialisé par la cons-
truction des deux nouveaux lotissements (Hauts de Changis et cimetière). Ce taux de progression de la po-
pulation est supérieur à celui des communes avoisinantes et est lié à la présence de la Gare. Le Schéma Di-
recteur d'Île-de-France prévoit en effet une densification des centre-bourgs à proximité des gares, pour fa-
voriser l'emploi des transports en commun et ainsi alléger le bilan carbone de la Région. Il faut donc ac-
croître la capacité d'accueil de l'École. 

Il est prévu de rénover les locaux existants et de construire un nouveau bâtiment (voir image 3D ci-
dessous) pour accueillir une cantine scolaire (mutualisée en partie avec Saint Jean), deux classes, une salle 
de repos et une salle d'activité polyvalente. Enfin, le préfabriqué existant sera détruit pour libérer de la sur-
face supplémentaire pour la cour de l'École. 

Pour pouvoir réaliser ces travaux en une seule phase, le Conseil Municipal, qui travaille sur ce pro-
jet depuis le début de son mandat, a décidé de recourir à l'emprunt pour profiter des taux très bas actuels et 
tenir compte de la durée de vie des installations (plusieurs décennies). 

Pour vous permettre de suivre l'évolution des travaux, il y aura dans le Trait d'Union, une rubrique 
"Où en est l'École ?". 

 

L'Équipe municipale 

L'INRAP possède maintenant des données 
plus fiables sur les dates : ces mammouths sont 
morts au début de la dernière grande glaciation 
weichsélienne, entre -100 000 et -90 000 ans. Deux 
méthodes différentes ont permis d'obtenir ces da-
tes : Uranium/Thorium sur les os et OSL 
(luminescence stimulée optiquement) sur les sédi-
ments. 

Ces dates sont très intéressantes car ces 
individus feraient partie de la vague des animaux 
de climat froid qui reviennent en Europe de l'Ouest 
après une longue période de réchauffement climati-
que (Eemien, 130 000 - 110 000). 

En revanche, l'étude est toujours en cours sur la question d'une éventuelle intervention des hommes 
sur ces animaux. Il faut reprendre os par os tous les indices (altérations, dispositions, etc.). 
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La municipalité précédente avait étudié et validé la réfection 
de la place centrale du village : le temps est venu de passer en phase 
de réalisation. 

La première tranche des travaux destinés à rénover et mo-
derniser l'ensemble Place de la Mairie / Place du Docteur Cruchau-
deau a été activée. Il fallait en effet respecter la "date de péremp-
tion" des subventions allouées pour ce chantier. 

La première phase (effectuée) a été de déplacer la clôture de 
la cour de l'école pour la placer dans l'axe de la limite Mairie/École, 
ceci afin de permettre de respecter le nouveau tracé de la route des-
servant le Foyer Rural et l'Église, comme indiqué sur le plan de la 
place après travaux. 

La modification du tracé de la voie de circulation permettra 
de sécuriser les abords de l’Église, du Foyer et surtout de l’École. 
Elle consiste, entre autres, à ouvrir l’angle du virage, permettant 
ainsi une meilleure visibilité. 

Puis, un aménagement paysager de toute la surface prévoit 
une différentiation des sols réservés aux piétions, aux voitures - cir-
culation et parking - et aux espaces verts et de repos, avec des 
bancs. A noter que des places de parking seront réaménagées Place 
du Docteur Cruchaudeau et Place de la Mairie, avec des emplacements très proches de la Mairie, dont no-
tamment une place pour les personnes à mobilité réduite et une place pour véhicules électriques. 

 Dans une phase ultérieure, le traitement de la surface et la création de places de stationnement se-
ront réalisées, Place du Docteur Cruchaudeau. 

L'ensemble des deux places sera donc un espace public cohérent, plus esthétique et plus attractif, 
plus fonctionnel et plus sécurisé. 

 

L'Équipe municipale 

Le plan du futur ensemble Place de la Mairie / Place du Docteur Cruchaudeau 

Déplacement de la clôture Mairie/École 
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Changis durant la Guerre 14-18 (#7 - suite du TU 22, et fin...) 
 

Septembre 1917. 
Dès 1915, des tickets de rationnement sont imposés 
à la population. Ils concernent le pain, le lait, la 
viande, le tabac. Nos archives ont conservé une de 
ces feuilles de tickets, émise en 1915 mais retrouvée 
dans une enveloppe de 1917. 
23 Septembre 1917. 
A Changis, comme dans nombre de communes rura-
les, les contrats de location des terres cultivables, 
signés avant 1914, ne pouvaient pas être respectés. 
En effet, d’une part, la mobilisation des agriculteurs 
rappelés aux armées avait fortement diminué les rendements et, d’autre part, les réquisitions et les hé-
bergements avaient fait chuter les bénéfices habituels. Il fallait donc réviser les clauses de ces contrats. 
Le Conseil municipal, réuni ce 23 Septembre, répond à la demande qui lui a été faite par la Préfecture : 
Extrait du compte-rendu de séance : "Désignation d’un propriétaire rural et d’un fermier ou métayer, 
pour former la liste de la Commission arbitrale devant juger les contestations pour résiliation des baux 
ruraux par suite de la guerre". Dans ce même compte-rendu, il est fait état de l’ "Avis favorable du 
Conseil au vœu relatif à la reconstruction du pont de La Ferté-sous-Jouarre". 
24 Novembre 1917. 
Il était courant que les hommes ayant un emploi et vivant toujours chez leurs parents, leur reversent une 
partie de leur paye, voire la totalité. La mobilisation priva certaines familles, parmi les plus modestes, 
de cette aide filiale. Dans ce cas, une allocation pouvait leur être attribuée. Ainsi, lors de la réunion du 
Conseil municipal du 24 Novembre, il a été émis "un avis favorable à la demande d’allocation faite par 
Mr Laplaige, Louis, pour son fils Gaston, soldat de la classe 1916". 
NB : Mr Laplaige était le garde-champêtre de Changis. C’est lui qui avait affiché l’ordre de mobilisa-
tion, le 2 Août 1914. 
23 Mai 1918. 
Réflexion sur une carte postale. 
« Changis, le 23 Mai 1918. 
Mon cher petit René, 
Tu sais, il y a à peu près huit jours, j’ai eu encore une grande émotion car figure-toi que les 22ème et 
12ème unités de Dragons sont venus cantonner à St Jean et retourneraient sur Paris. Je croyais encore 
te voir apparaître mais ces Messieurs m’ont dit que le 29ème était dans l’Aisne au repos. Que te conte-
rai-je à présent, je n’en sais trop rien… ». 
Rien ne permet de savoir si cette carte est celle d’une fiancée, d’une épouse ou d’une mère. Peu importe 
d’ailleurs. A sa lecture, on pourrait trouver banal son contenu. Et pourtant, quel désarroi se devine der-
rière ces mots ! C’est d’abord l’incompréhension devant ces unités de Dragons qui, tournant le dos aux 
zones de combats, s’apprêtent à rejoindre Paris. Ensuite, et surtout, on sent la déception de celle qui se 
désole de ne pas y avoir vu son "cher petit René" et qui, dans 
son ressentiment mêlé de tristesse, ne sait plus quoi lui dire. 
On ne peut d’ailleurs pas déchiffrer les derniers mots de 
cette carte, justifiant la "grande émotion" du début, encore 
très vive huit jours plus tard… 
24 Juin 1918. 
Une nouvelle victime de la guerre endeuille une famille et 
attriste Changis. Maurice Jarot, fils d’Alexandre et Eugénie 
Mirat, né le 24 Mai 1895, exerçait la profession de mécani-
cien en automobiles. Il est incorporé le 19 Décembre 1914, 
soldat de 2ème classe. Au front, il a une conduite exemplaire 
justifiant les éloges de ses supérieurs : 
"Soldat plein de courage, le 29 Juin 1917, a défendu avec la 
plus belle vaillance le poste de commandement de son capi-
taine, cerné par l’ennemi". Il fut cité à l’ordre de la Brigade, 
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le 18 Août 1917. 
"Gradé d’une énergie et d’une bravoure remarquables. Le 7 Juin 1918, s’est porté à 
l’attaque en tête de ses hommes qu’il a entraînés par son superbe exemple". Il fut cité à 
l’ordre du Bataillon. 
"Excellent caporal très brave et très dévoué, a fait preuve au cours des combats de Juin 
1918 d’un entrain magnifique, a participé à une reconnaissance périlleuse qui a rappor-
té de précieux renseignements". Il est cité à l’ordre du Corps d’Armée, le 14 Août 1918 
et décoré de la Croix de Guerre avec étoile de bronze et étoile de vermeil. 
Hélas, à cette date, il avait rejoint la triste liste des "Morts pour la France". En effet, gra-
vement blessé d’une "plaie pénétrante à l’abdomen", il est transporté à "l’ambulance de 
Meaux", où il meurt, le 24 Juin 1918. Encore une famille de Changis accablée par ce 
malheur et que ni les citations ni les décorations ne durent consoler. Et l’on peut imagi-
ner leur angoisse en pensant à leur autre fils, René, lui aussi sous les drapeaux… 
29 Septembre 1918. 
"Le Conseil municipal ouvre, en recettes et en dépenses, un crédit de 2 252 frs 22, pour 
le logement et cantonnement des troupes". 
31 Octobre 1918. 
Au cimetière de Changis, sur le marbre de la sépulture de la famille Pierre, est gravée cette épitaphe : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En lisant cette épitaphe, comment ne pas être profondément touché par le calvaire de la famille Pierre, déci-
mée par cette guerre meurtrière, quand on sait, par ailleurs, qu’un autre fils, Fernand, avait été tué en 1915 et 
qu’un neveu, Robert, reposant dans une tombe proche, avait péri au combat, en 1916. 
11 Novembre 1918. 
Aussi incroyable que cela paraisse, pas un seul document d’archi-
ves, de quelque nature que ce soit, n’a laissé de trace de ce jour his-
torique tellement attendu ! A titre d’exemple, le premier compte-
rendu d’une réunion du Conseil Municipal, ayant un rapport avec la 
fin de la guerre, date du 22 Juin 1919 ! Bien sûr, sans grand effort 
d'imagination, je pourrais évoquer l'ambiance du village en ce jour 
libérateur. Mais, avec regret il est vrai, je ne démentirai pas mon 
engagement initial : "n'utiliser que des documents de nos archives 
communales ayant trait à la guerre, telle qu'elle a été vécue par les 
Changissois et Changissoises d'alors". 
22 Décembre 1918. 
Le Conseil municipal procède à la nomination d’un délégué et d’un 
suppléant, pour faire partie de la Commission cantonale d’enquête 
sur les dommages résultant des faits de guerre. Sont désignés Mrs 
Champ et Schneider. 
Janvier 1919. 
La liste des réfugiés ayant trouvé asile à Changis est sans surprise : 
ils viennent de régions qu’une guerre meurtrière de 4 ans a transfor-
mées en enfer : le Nord, l’Aisne, la Marne, la Meuse, les Vosges… 
En 1915, le plus âgé de ces réfugiés avait 80 ans ; beaucoup d’au-
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tres avaient dépassé la cinquantaine. On avait besoin de bras au village : l’agriculteur et le manouvrier 
ont dû rapidement trouver du travail, de même que les 5 employés des chemins de fer. Cette liste, de-
mandée par les autorités, ne portait que sur la présence des hommes. On est en droit de supposer que 
leur famille les accompagnait. On avait également besoin des femmes pour aider au logement et au can-
tonnement des troupes ! 
9 Mars 1919. 
Réunion du Conseil municipal. 
L’Adjoint y donne "lecture de la Circulaire préfectorale du 20 Février, relative au chômage anormal 
résultant de l’état de guerre". A ce sujet, le Conseil décide d’inscrire un crédit de 20 frs (24,60 euros) 
au budget de l’exercice 1919. On ose espérer qu’il n’y avait pas de chômeurs à Changis ! 
22 Juin 1919. 
Réunion du Conseil municipal. 
Mrs Vinant, Paris et Colbin, absents pendant toute la durée de la guerre, du fait de leur mobilisation, 
rejoignent le Conseil municipal. Mr le Dr Vinant reprend sa fonction de Maire, assurée pendant presque 
5 ans par le 1er Adjoint, Mr Auguste Collin. 
"Sur la proposition de Mr le Maire, le Conseil décide de faire poser dans la Mairie, un tableau portant 
les noms des soldats de la commune morts pour la France". 
31 Août 1919. 
Réunion du Conseil municipal. 
"Le Maire propose d’employer les 92 frs 95 du 'Sou du Prisonnier' à la pose, dans la Mairie, d’une pla-
que de marbre portant les noms des soldats de la commune morts pour la France". Le Conseil en dé-
cide ainsi. 
Remarque : Ces plaques, on les trouve dans toutes les communes de France : là, s’inscrivent les noms 
des 1 398 000 "Morts pour la France". 
Une seule commune, Palazingues, près de Brive, n’a pas de monument aux morts. Elle est en effet la 
seule à n’avoir eu aucun homme de tué parmi ses soldats mobilisés. 
16 Septembre 1921. 
Pierre Vinant, fils du Maire de Changis, était né à Neuilly et habitait chez ses parents à Changis. Mobi-
lisé en 1918, année de ses 20 ans, il fut victime du gaz de combat utilisé par les Allemands. Réformé, il 
retrouva le foyer familial où tout fut mis en œuvre pour le sauver. Mais, trop gravement atteint, il mou-
rut à Changis, le 16 Septembre 1921. Son nom s’ajoute à ceux de tous nos "Morts pour la France" dont 
le sacrifice mérite d’être honoré dans nos mémoires. 
Octobre 1921. 
Certains de nos soldats de Changis, morts au front ou grièvement blessés, laissaient leurs femmes et 
leurs enfants dans un situation de dénuement extrême. Par recon-
naissance envers le sacrifice de ces hommes, fut créé "L'Office 
National des Pupilles de la Nation". Cette œuvre philanthropique 
accordait une subvention propre à alléger le poids des difficultés 
que rencontraient leurs épouses et leurs enfants. Ainsi, à Chan-
gis, furent déclarés "Pupilles de la Nation" : 
 Charbonnier Jacques, né en 1908 
 Lambert André,  né en 1907 
 Lambert Marie,  née en 1908 
 Lambert Pierre,  né en 1910 
 Moreau Robert,  né en 1915 
 Lampérière Yvonne, née en 19?? 
 
Depuis 3 ans, la guerre était terminée, mais que de mères et de 
pères, de femmes et de fiancées, d'enfants de tous âges, portaient 
en leur cœur le souvenir douloureux de ceux qui n'en étaient pas 
revenus... 
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 Au terme de cet historique de la Guerre de 14-18 à Changis, fondé sur le seul contenu de nos archives, 
qu'on me permette ici de me libérer de cette contrainte au profit de souvenirs personnels. Ils se rapportent à un 
autre soldat, non de notre village celui-ci, puisqu'il relevait de la région militaire de Paris. Incorporé dès le début 
de la guerre, il meurt au combat le 3 juin 1918. Il avait 31 ans et c'était mon grand-père. Sa fille, ma mère, 
n'avait que 5 ans et fut déclarée "Pupille de la Nation", comme les enfants de Changis. Elle avait 96 ans lorsque 
vinrent ses derniers instants et j'étais à ses côtés. Alors qu'elle ne bougeait pratiquement plus depuis plusieurs 
semaines, elle leva sa main tremblante et, montrant une petite photographies posée sur le rebord d'un meuble, 
elle murmura "Papa !". Quelques minutes plus tard, elle nous avait quittés. C'est à elle, et à ce grand-père que je 
n'ai pas connu, que je n'ai cessé de penser en évoquant ces "Morts pour la France" et ces "Pupilles de la Na-
tion" de Changis qui n'étaient plus pour moi des inconnus, mais des hommes et des enfants liés au souvenir de 
mes chers disparus. 
 
       Michel Ducreux 

 Mes remerciements à ceux qui, par leurs renseignements ou les documents mis à ma disposition, m’ont aidé 
à faire revivre le Changis de la Guerre de 14-18, à savoir : 
 Mme Christiane Charpentier 
 Mr Alain Tournier 
 Mr David Froment 
 Mr Jean-Pierre Rogala 
 Mr Pierre Martel (de Jaignes) 
 Mme la Secrétaire de Mairie de Saint Jean les Deux Jumeaux 
 
Ma particulière reconnaissance à : 
 Mr Philippe Mollard, pour la mise en page de mes articles et documents 
 Mme Christiane Bourret pour le prêt de ses émouvantes cartes postales dont les extraits utilisés ont pu 
 rendre vivante une réalité qui risquait sans eux d’être déformée ou même oubliée. 

 

 Un exploit sportif changissois ! (encore un) 
 

 Le samedi 24 septembre, avaient lieu les 100 kilomètres de Millau, course à pieds sur route goudronnée. 
Créée en 1972, c'est la plus prestigieuses course d'ultrafond française, surnommée "La Mecque du 100 km". 
 Chaque année plus de 1 000 coureurs finissent dans la limite imposée des 24h. 
 D'abord un marathon au bord du Tarn (juste pour s'échauffer), puis Millau - Sainte Affrique - Millau. 
 Cette année, notre ami Michel BRUEL a bouclé l'épreuve en 17 heures 40 minutes ! 
 C'est un coureur chevronné, avec 16 marathons de Paris à son actif et des milliers de kilomètres 
 d'entraînement, mais là… chapeau ! 
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